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1. Le libre-échange entre les États membres de l�Union européenne est devenu une réalité 
avec l�instauration du «marché unique». Dans le cas des plants de pommes de terre, le cadre 
adopté pour assurer une harmonisation a été celui de la norme CEE-ONU pour les plants de 
pommes de terre. L�harmonisation dans le cadre communautaire est attestée par la mention 
«Règles et normes CE» indiquée sur l�étiquette. 

2. En toute logique, il semblerait judicieux de certifier l�application de la norme CEE-ONU 
pour les plants de pommes de terre dans le commerce international en faisant figurer une 
mention analogue sur l�étiquette. Le bureau élargi propose donc que la mention «Règles et 
normes CEE-ONU» figure parmi les indications portées sur l�étiquette (annexe V). Les pays qui 
participent au commerce international des plants de pommes de terre feraient donc figurer cette 
mention sur l�étiquette officielle. La norme CEE-ONU acquerrait ainsi une beaucoup plus grande 
notoriété si les pays exportateurs l�appliquaient, soit qu�un pays importateur le leur demande, 
soit qu�ils en fassent une pratique habituelle. 

 a) Problèmes: trop d�indications sur l�étiquette; que faire en cas de changement de 
destination? 

 b) Suggestion: inclure la mention «conforme aux normes CEE-ONU» sur les certificats 
phytosanitaires. 

 c) Les pays importateurs ne demandent pas l�application des normes CEE-ONU. 

 d) Proposition de la Section spécialisée: {1. «Norme CEE-ONU», le cas échéant}: dans 
l�annexe V, et renuméroter les paragraphes qui suivent. 
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